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Insécurité dans les transports en commun
Question écrite n° 11833

Texte de la question

Mme Christine Engrand appelle l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur la dégradation préoccupante du
climat de sécurité dans les transports en commun, tant en Île-de-France que dans de nombreuses métropoles
régionales. Depuis plusieurs mois, les faits divers se multiplient : agressions physiques, vols avec violences,
harcèlement, attaques au couteau, trafics divers, présence de bandes organisées et montée inquiétante des
incivilités quotidiennes qui contribuent à un profond sentiment d'insécurité chez les usagers. Les agents de
terrain, conducteurs, contrôleurs, médiateurs, alertent eux-mêmes sur l'augmentation des comportements
agressifs, la banalisation des menaces verbales et physiques et le manque de moyens pour assurer leur mission
en toute sécurité. Cette situation pèse lourdement sur la vie quotidienne de millions de Français, en particulier
les femmes, les personnes âgées et les jeunes, qui renoncent parfois à utiliser les transports publics par peur
d'être confrontés à des situations violentes. Les statistiques publiées récemment font état d'une hausse sensible
des agressions, notamment sur certaines lignes considérées comme « sensibles », où les forces de l'ordre
peinent à assurer une présence suffisante, faute d'effectifs adaptés aux besoins. Par ailleurs, de nombreux élus
locaux signalent une extension des phénomènes de deal, de rackets et d'occupation illicite des gares ou
stations, qui deviennent des points de fixation pour des délinquants ou des réseaux criminels. La politique
actuelle de sécurisation menée conjointement par les opérateurs et l'État apparaît insuffisante au regard de
l'ampleur du problème. Les dispositifs de vidéosurveillance sont parfois sous-exploités, les interventions
policières trop rares ou tardives et les sanctions pénales rarement dissuasives, notamment en cas de récidive.
Les agents de contrôle, souvent en première ligne, déplorent l'absence d'un cadre protecteur plus ferme, ainsi
que l'insuffisante reconnaissance de leur exposition aux risques dans l'exercice de leurs fonctions. Dans ce
contexte, Mme la députée souhaite savoir quelles mesures concrètes et immédiates le Gouvernement entend
mettre en œuvre pour garantir la sécurité des usagers et des personnels dans les transports en commun. Elle lui
demande en particulier si des renforts significatifs de policiers et gendarmes seront déployés de manière
pérenne dans les réseaux les plus touchés et si le Gouvernement envisage une révision du cadre juridique
permettant d'accroître les prérogatives et la protection des agents de contrôle.
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